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pour la construction d’un marché 
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d’Adjamé-Habitat, en République 
de Côte d’Ivoire.
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Propriété intellectuelle

Séminaire d’élite à Lomé le 24 Septembre 

La société Foufoumix lauréate des Awards de l’OAPI

Les clés de la gestion des personnes difficiles

Le vendredi 15 septembre dernier, une soirée chargée 
d’excitation et d’anticipation a marqué la conclusion des 
prestigieux Awards de la marque OAPI, qui avaient débuté deux 
jours auparavant à Lomé. Parmi les 175 entreprises en lice, 

deux entreprises togolaises, dont Foufoumix, ont été honorées 
lors de cette cérémonie de remise des prix, où seulement quatre 
sociétés ont été couronnées.

Lomé, la capitale du Togo, s’apprête à accueillir un événement exceptionnel le 24 septembre prochain : un séminaire de haut 
niveau intitulé «Les 50 Règles d’Or pour Gérer les Personnes Difficiles». Organisée par Ali, l’Académie du Leadership International, 
cette prestigieuse masterclass promet d’offrir une mine de connaissances pour ceux qui aspirent à briller dans le domaine de 
l’entrepreneuriat. L’éminent coach formateur, écrivain, entrepreneur et directeur de cabinet, Ulrich Mehouelley, sera à la barre 
de cet événement qui vise à enseigner des compétences cruciales pour réussir dans le monde des affaires et du leadership.

Foufoumix, une entre-
prise spécialisée dans 
la conception de ma-

chines à foufou depuis 2010, 
a émergé comme le grand 
lauréat de cette édition mé-
morable, en décrochant le 
prestigieux Grand Prix des 
Awards de la Marque. Cette 
reconnaissance est une affir-
mation éclatante de l’excel-
lence de Foufoumix dans le 
domaine de la propriété intel-
lectuelle.
Selon l’Organisation Afri-
caine de la Propriété Intel-
lectuelle (OAPI), le Prix ré-
compense «l’entreprise d’un 
État membre, dont la marque 
est exceptionnellement dis-
tinctive et qui connaît un dé-
veloppement remarquable, 
soutenu notamment par une 
politique d’innovation pour 
le produit ou le service cou-
vert par ladite marque». Fou-
foumix incarne parfaitement 
cette description, grâce à son 

engagement continu envers 
l’innovation et la qualité de 
ses produits.
Il est important de noter que 
ce n’est pas la première fois 
que Foufoumix est honoré 
pour ses réalisations. Elle 
a déjà remporté le Prix de 
l’Innovation pour l’Afrique 
(PIA) et continue de bril-
ler grâce à ses trois brevets. 
Avec une présence dans une 
vingtaine de pays du conti-
nent africain, ainsi qu’en 
France, au Royaume-Uni, 

aux États-Unis et au Canada, 
Foufoumix a établi une solide 
réputation dans le secteur de 
la propriété intellectuelle.
Lors de cette compétition 
acharnée, Foufoumix a fait 
face à une concurrence de 
qualité, notamment de la part 
de SIVOP Sénégal (Marque 
Ideal Skin) et de l’entreprise 
malienne 3 Caïmans Import 
& Export, spécialisée dans la 
fabrication de brouettes. Ce-
pendant, la détermination et 
l’engagement de Foufoumix 

envers l’innovation ont per-
mis à l’entreprise de se hisser 
au sommet.
Le ministre d’État, Kodjo 
Adedze, qui, avant sa récente 
nomination, occupait le poste 
d’Administrateur de l’OAPI 
pour le Togo tout en étant mi-
nistre du commerce, a souli-
gné l’importance cruciale 
de la propriété intellectuelle 
dans un contexte d’intégra-
tion économique et de l’en-
trée en vigueur de l’Accord 
sur la Zone de Libre-Échange 

Continentale Africaine (ZLE-
CAf). Il a souligné que l’uti-
lisation de la marque n’est 
plus une simple option, mais 
une nécessité pour toute en-
treprise qui aspire à mainte-
nir et à augmenter sa part de 
marché dans cette nouvelle 
ère d’opportunités commer-
ciales en Afrique.
Foufoumix a conquis le 
sommet des Awards de la 
Marque de l’OAPI grâce à 
son engagement exception-
nel envers l’innovation et la 
qualité. Cette victoire est un 
témoignage de la puissance 
de la propriété intellectuelle 
pour stimuler la croissance 
et la reconnaissance d’une 
entreprise sur la scène inter-
nationale. Foufoumix conti-
nue d’inspirer d’autres entre-
prises à suivre son exemple 
et à investir dans la propriété 
intellectuelle pour prospérer 
dans un marché de plus en 
plus compétitif.

Cette formation 
s’adresse à une large 
audience, comprenant 

des leaders, des cadres, des 
directeurs d’entreprise, des 
chefs de service, et toute per-
sonne intéressée par la gestion 
d’équipes ou l’amélioration 
de la gestion d’organisations. 
Elle est également pertinente 

pour ceux qui ont des pro-
jets et des aspirations, car ces 
derniers sont souvent étroite-
ment liés aux interactions hu-
maines. L’objectif principal 
de cette formation est d’aider 
les participants à collaborer 
de manière plus efficace en 
vue d’atteindre leurs objectifs 
ambitieux.
Le formateur, Ulrich Mehouel-
ley, explique l’importance de 

cette formation en disant : 
«Cette formation fournit les 
clés et les outils nécessaires 
pour mieux comprendre l’être 
humain, son fonctionnement, 
et comment interagir avec lui 
afin de vendre des produits, 
de créer des entreprises, et de 
libérer tout son potentiel. Elle 
permet de reconnaître les dif-
férents types de personnalités, 
de comprendre leur mode de 

fonctionnement, de les gui-
der, et de les aider à exploi-
ter leur plein potentiel. Cela 
ajoute de la valeur à ce qu’ils 
font, ce qui se traduit par un 
gain financier accru.»
L’événement aura lieu à Ago-
ra Senghor le 24 septembre 
2023, de 16h à 20h. Pour ré-
server une place, les intéres-
sés sont invités à contacter le 
+228 97 11 73 22 au plus tard 

le 22 septembre 2023, car le 
nombre de places est limité. 
Les personnes qui tardent à 
s’inscrire ne pourront mal-
heureusement pas participer à 
cette Masterclass à Lomé, au 
Togo. Ne manquez pas cette 
occasion unique d’acquérir 
des compétences cruciales 
pour réussir dans le monde 
professionnel et entrepreneu-
rial.

Dieudonné AMOUZOUVI

Dieudonné AMOUZOUVI
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Construction d’un complexe de marché moderne en Côte d’Ivoire

Soutenir le secteur de la création en Afrique

La BIDC accorde un prêt de 5 milliards de francs CFA à KOIRA BTP

IFC investit dans la plateforme d’e-commerce ANKA 

La Banque d’Investissement et de Développement 
de la CEDEAO (BIDC) a procédé à la signature le 
lundi 11 septembre 2023 à Lomé, d’un accord de 
prêt d’un montant de 5 milliards de francs CFA à 
KOIRA BTP pour la construction d’un marché 
ultramoderne dans la commune d’Adjamé-Habitat, 
en République de Côte d’Ivoire. 

En vue de soutenir le développement de milliers d’entreprises artisanales de 
petite taille et dirigées par des femmes, contribuant ainsi à renforcer le secteur 
de la création en Afrique ainsi que le commerce de détail en ligne, en pleine 
expansion sur le continent, l’IFC a annoncé le 19 septembre 2023 à Abidjan, un 
investissement dans la plateforme de commerce électronique africaine ANKA.

S’inscrivant dans la vi-
sion de la Banque d’In-
vestissement et de Dé-

veloppement de la CEDEAO 
(BIDC), dont l’objectif est 
la promotion d’une sous-ré-
gion inclusive, durable et 
résiliente à travers le finance-
ment des pôles de croissance 
des États membres de la CE-
DEAO, cet accord de prêt 
permettra à KOIRA BTP de 
construire un marché ultra-
moderne dans la commune 
d’Adjamé-Habitat, en Répu-
blique de Côte d’Ivoire. 
Le Président de la BIDC, 

George Agyekum Donkor, 
n’a pas manqué à l’occasion 
de cette signature de préciser 
le bien-fondé de cet accord 
qui s’inscrit dans la droite 
ligne de la vision de l’institu-
tion financière.
Le projet contribuera consi-
dérablement à l’améliora-
tion des conditions relatives 
aux activités commerciales à 
Adjamé, le centre tradition-
nel des affaires, avec plus de 
80 % de la population locale 
impliquée dans les petites 
entreprises telles que le com-
merce de tissus, de produits 
alimentaires et d’appareils 
électroménagers. Cette nou-

velle facilité de crédit porte 
le total des engagements de 
la BIDC en Côte d’Ivoire à 
375 milliards de francs CFA 
pour les secteurs privé et pu-
blic.
De son côté, le Président du 
Conseil d’administration 
de KOIRA BTP SA, Cesse 

Kome, a exprimé sa grati-
tude, sa reconnaissance et 
son engagement à maintenir 
ce partenariat durable avec la 
BIDC. 
Par ailleurs, il a assuré la 
Banque de l’utilisation judi-
cieuse de la facilité pour sti-
muler la croissance durable 

et renforcer le commerce.
Le projet, qui devrait créer 
au total 3 275 emplois directs 
et indirects, est une nouvelle 
preuve de l’engagement de la 
BIDC à promouvoir l’emploi 
des jeunes tout en créant de la 
richesse pour réduire la pau-
vreté dans la sous-région.

Le prix de participa-
tion de 3,4 millions 
de dollars au capital 

de cette société, basée en 
Côte d’Ivoire, est le premier 
investissement d’IFC dans 
le secteur de la création en 
Afrique. Le financement per-
mettra à ANKA, une plate-
forme de vente en ligne pour 
les créateurs et les commer-
çants africains, de dévelop-
per ses activités et d’ouvrir sa 
plateforme à 100 000 artisans 
supplémentaires à travers 
l’Afrique d’ici à 2030.
ANKA est une plateforme de 
commerce électronique tout-
en-un qui aide les artistes, no-
tamment ceux qui fabriquent 
et vendent des vêtements, des 
bijoux et des accessoires, à 
trouver de nouveaux débou-
chés en facilitant la vente, les 
expéditions et le traitement 
des paiements. La plateforme 
compte plus de 22 000 ven-
deurs, essentiellement en 

Afrique, mais aussi en Amé-
rique du Nord, dans les Ca-
raïbes et en Europe. Les pro-
duits peuvent être achetés sur 
la place de marché en ligne 
Afrikrea , qui est alimentée 
par ANKA.
« Nous nous réjouissons de 
cette collaboration avec IFC, 
en particulier à ce stade de 
notre développement. Nos 
opérations sont en forte ex-
pansion depuis 2021, et 
nous sommes prêts à passer 
à l’étape supérieure de notre 
croissance. Cet investisse-
ment soutiendra nos efforts 
pour développer nos activi-
tés et permettre aux entre-
prises de création africaines 
de trouver des débouchés sur 
le marché mondial », a indi-
qué Moulaye Tabouré, PDG 
d’ANKA . 
« Accompagner les artisans 
africains, en particulier les 
femmes, et les aider à trouver 
de plus vastes marchés est es-
sentiel pour renforcer l’inclu-
sion économique et promou-
voir une croissance durable, 

a précisé Makhtar Diop, 
directeur général d’ IFC . 
La stratégie d’ANKA, qui 
consiste à permettre à celles 
et ceux qui travaillent dans le 
secteur la mode de s’ouvrir à 
l’international, est en phase 
avec la volonté d’IFC de 
soutenir les industries créa-
tives africaines afin de créer 
de nouvelles opportunités et 
de favoriser une croissance 
inclusive. » 
En plus de ce financement, 
IFC aidera ANKA à dispen-
ser des formations, notam-
ment financières, aux com-
merçantes afin de favoriser 
le développement de leurs 
entreprises. IFC fournira 
également à ANKA des ser-
vices-conseils pour l’aider 
à améliorer sa gouvernance 
d’entreprise.
Selon les enquêtes de la 
Banque mondiale auprès des 
entreprises, les petites entre-
prises de création africaines 
se heurtent à d’importants 
obstacles pour accéder aux 
marchés internationaux, et 

seulement 12 % d’entre elles 
exportent directement leurs 
produits. Par ailleurs, moins 
de 10 % du marché de la vente 
au détail dans le secteur de la 
création se fait aujourd’hui 
en ligne en Afrique.  
Toutefois, selon le récent rap-
port d’IFC intitulé Femmes 
et commerce électronique 
en Afrique , le marché de 
l’e-commerce africain pour-
rait croître de plus de 14,5 
milliards de dollars entre 
2025 et 2030 et, ce faisant, 
stimuler le secteur de la créa-
tion, soutenir les micro-en-
trepreneurs et créer des em-
plois. Combler les écarts de 
revenus entre les femmes 
et les hommes sur les plate-
formes de commerce électro-
nique permettrait d’augmen-

ter la valeur de ce marché de 
près de 15 milliards de dol-
lars, selon le rapport.
IFC a procédé à son inves-
tissement dans ANKA via sa 
nouvelle plateforme de capi-
tal-risque pour l’Afrique, le 
Moyen-Orient, l’Asie cen-
trale et le Pakistan, qui four-
nit un appui aux entreprises 
technologiques en phase de 
démarrage, notamment dans 
les secteurs de l’éducation, 
des soins de santé, du climat 
et de l’agriculture.
L’investissement d’IFC est 
soutenu par le mécanisme de 
financements mixtes du Gui-
chet de promotion du secteur 
privé de l’Association inter-
nationale de développement 
(IDA). 

Kéziah KPATIDE 

Bernard AFAWOUBO
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Safaricom 

Roc Hôtel d’Atakpamé 

L’explosion de la success-story Kenyane en Afrique

Une nouvelle vie pour un trésor niché sur la montagne 

Safaricom, l’opérateur télécoms kényan, est devenu une véritable légende en 
Afrique grâce à ses succès sur son marché domestique. Cependant, la société 
ne se contente pas de ses lauriers au Kenya. Elle aspire à s’étendre à travers 
le continent africain et diversifie ses activités pour maintenir sa croissance, 
comme le révèle un rapport récent. Dans cet article, nous allons examiner 
en détail les ambitions africaines de Safaricom, son expansion en Éthiopie et 
son initiative visant à fabriquer des smartphones abordables pour stimuler 
la connectivité en Afrique.

Après trois mois de fermeture pour des travaux de rénovation majeurs, Roc Hôtel, 
une étoile scintillante nichée sur l’une des sept collines d’Atakpamé depuis les 
années 1970, s’apprête à rouvrir ses portes aux visiteurs avides d’une expérience 
hôtelière renouvelée. Dans une annonce officielle, le Dr Kossi Gbenyo Lamadokou, 
ministre de la Culture et du Tourisme, a révélé que la réouverture tant attendue 
est prévue pour le 1er octobre 2023.

Safaricom s’est impo-
sé comme un géant en 
Afrique de l’Est, enre-

gistrant un chiffre d’affaires 
de 2,2 milliards de dollars et 
un bénéfice avant intérêts, 
impôts, dépréciation et amor-
tissement (EBITDA) dépas-
sant le milliard de dollars au 
cours de l’exercice finan-
cier 2022/2023. Ces perfor-
mances impressionnantes ont 
surpassé celles de ses concur-
rents dans la région, tels 
qu’Ethio Telecom, Vodacom 
Tanzanie et MTN Uganda. 
Ce succès découle d’une stra-
tégie opérationnelle solide et 
d’un investissement agressif 
qui a étendu la présence de 
Safaricom sur l’ensemble du 
territoire kényan.
Safaricom ne s’arrête pas 
là. En mai 2023, la socié-
té a annoncé la construction 
d’une usine d’assemblage de 
smartphones 4G au Kenya. 
Cette initiative vise à rendre 

les smartphones abordables 
largement accessibles, ce qui 
devrait stimuler la consom-
mation des services Internet 
et des offres numériques de 
Safaricom. En Afrique sub-
saharienne, près de 700 mil-
lions de personnes ne sont 
pas connectées à l’Internet 
mobile en raison du coût éle-
vé des appareils adaptés. Sa-
faricom entend résoudre ce 
problème en produisant entre 
1,2 million et 1,4 million de 

smartphones par an, vendus à 
un prix unitaire abordable.
Cependant, Safaricom fait 
face à un défi sur son segment 
des services financiers, M-Pe-
sa, qui connaît une croissance 
moins rapide qu’auparavant. 
Bien que ce segment ait 
contribué à hauteur de 856 
millions de dollars au chiffre 
d’affaires de Safaricom lors 
de l’exercice 2022/2023, cette 
augmentation représente une 
croissance plus modeste par 

rapport à l’année précédente. 
La société doit maintenant 
chercher de nouvelles oppor-
tunités pour compenser cette 
baisse de croissance.
Heureusement, Safaricom a 
trouvé une nouvelle frontière 
prometteuse en Éthiopie, où 
elle a obtenu une licence télé-

coms en mai 2021. Avec 66,80 
millions d’abonnés mobiles 
en janvier 2023, le marché 
éthiopien est plus vaste que 
celui du Kenya, qui compte 
65,74 millions d’abonnés 
mobiles à la fin de 2022. Sa-
faricom espère répéter son 
succès kényan en appliquant 
les leçons apprises au fil des 
années dans le développe-
ment de M-Pesa. L’Éthiopie 
offre à Safaricom une oppor-

tunité de créer une nouvelle 
success-story encore plus im-
pressionnante que celle qui a 
débuté au Kenya en 2000.
Le PDG de Safaricom, Pe-
ter Ndegwa, a indiqué que 
l’année 2024 marquera la 
consolidation des solutions 
technologiques telles que 
l’Internet des objets, le cloud, 
les contenus et les services fi-
nanciers. De plus, Safaricom 
prévoit de mettre à l’échelle 
ses opérations en Éthiopie, 
ce qui pourrait n’être que le 
premier pas d’une expansion 
africaine encore plus ambi-
tieuse. La société est résolue 
à devenir un acteur clé dans 
la connectivité et les services 
numériques à travers tout le 
continent africain.
Safaricom, la success-sto-
ry kényane, étend ses ailes 
au-delà de ses frontières 
nationales pour conquérir 
l’Afrique. Avec son expan-
sion en Éthiopie et son ini-
tiative visant à rendre les 
smartphones abordables, 
Safaricom prépare le terrain 
pour une nouvelle ère de 
connectivité et de croissance 
dans le domaine des télécom-
munications en Afrique. Il ne 
fait aucun doute que Safari-
com continuera à faire des 
vagues sur la scène africaine 
dans les années à venir.

La métamorphose de 
Roc Hôtel est le ré-
sultat d’efforts consi-

dérables déployés lors des 
travaux de rénovation appro-
fondie. Cette entreprise a eu 
pour objectif de revitaliser 
l’infrastructure, en la trans-
formant en un espace plus 
éclatant, romantique et at-
trayant pour les clients. De-
puis sa création, Roc Hôtel a 
été un pilier de l’hébergement 
à Atakpamé, et ces rénova-
tions visent à faire revivre 

cette icône de l’hospitalité.
Le ministre Dr Lamadokou, 
dans ses déclarations, a sou-
ligné l’ampleur des change-
ments opérés. «Des travaux de 
rénovation en profondeur ont 
été réalisés, et aujourd’hui, 
Roc Hôtel d’Atakpamé est 
le point de chute idéal pour 
ceux qui souhaitent flâner 
dans les montagnes et admi-
rer une vue panoramique sur 
toute la ville d’Atakpamé. 
C’est également un endroit 
propice pour des séjours en 
famille, entre amis et pour les 
affaires.»

En outre, le ministre a tenu 
à renouveler ses excuses au-
près du public, notamment 
les usagers, pour les désagré-
ments occasionnés par la fer-
meture temporaire de l’hôtel. 
Il a exprimé sa gratitude pour 
la patience et la compréhen-
sion dont ont fait preuve les 
clients fidèles et les visiteurs 
pendant cette période de tran-
sition.
La réouverture de Roc Hôtel 
représente bien plus qu’une 
simple rénovation d’une 
vieille structure. C’est une ré-
invention audacieuse qui pro-

met d’offrir une expérience 
unique aux visiteurs. Les 27 
chambres ont été réaména-
gées avec soin, alliant confort 
moderne et charme tradi-
tionnel pour créer un espace 
d’hébergement accueillant et 
chaleureux.
Le jardin des palmes, un 
joyau de Roc Hôtel, a lui aus-
si subi une transformation 
spectaculaire. Les visiteurs 
pourront désormais s’y res-
sourcer dans un cadre naturel 
exquis, faisant de cet endroit 
un lieu privilégié pour des 
escapades romantiques et des 
moments de détente en fa-
mille.
En plus d’une ambiance ra-
jeunie et d’installations mo-
dernes, Roc Hôtel a conservé 
sa position privilégiée sur 
l’une des collines d’Atakpa-
mé, offrant ainsi à ses hôtes 

une vue imprenable sur la 
ville et ses environs pitto-
resques. C’est le lieu idéal 
pour se détendre, se recon-
necter avec la nature et dé-
couvrir tout ce qu’Atakpamé 
a à offrir.
La réouverture de Roc Hô-
tel est un événement majeur 
pour Atakpamé, marquant le 
renouveau d’une destination 
d’hébergement embléma-
tique. Les visiteurs peuvent 
s’attendre à une expérience 
inoubliable, entre montagnes 
majestueuses, jardins pai-
sibles et le charme intemporel 
d’un hôtel qui a été ressuscité 
pour briller à nouveau. Roc 
Hôtel est prêt à accueillir le 
monde à bras ouverts à partir 
du 1er octobre 2023, promet-
tant des séjours mémorables 
à tous ceux qui franchiront 
ses portes rénovées.

Dieudonné AMOUZOUVI 

Yves ATCHANOUVI 
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BRVM COMPOSITE 213,47

Variation Jour -0,70 %

Variation annuelle 5,04 %

BRVM PRESTIGE 105,52

Variation Jour -1,54 %

Variation annuelle 5,52 %

Actions Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA)(Actions & Droits) 7 941 529 114 623 -0,70 %

Volume échangé (Actions & Droits) 168 236 -24,42 %

Valeur transigée (FCFA) (Actions & Droits) 311 041 098 -67,56 %

Nombre de titres transigés 40 -2,44 %

Nombre de titres en hausse 9 -25,00 %

Nombre de titres en baisse 17 21,43 %

Nombre de titres inchangés 14 -6,67 %

Obligations Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA) 10 171 637 332 533 -0,06 %

Volume échangé 24 140 936,50 %

Valeur transigée (FCFA) 90 633 213 288,18 %

Nombre de titres transigés 4 -69,23 %

Nombre de titres en hausse 0 -100,00 %

Nombre de titres en baisse 2 -50,00 %

Nombre de titres inchangés 2 -33,33 %

PLUS FORTES HAUSSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

ORAGROUP TOGO (ORGT) 2 795 4,49 % -28,79 %

BOLLORE (SDSC) 1 500 1,69 % 7,53 %

SITAB CI (STBC) 6 200 1,64 % -9,49 %

CROWN SIEM CI (SEMC) 660 0,76 % -2,94 %

UNIWAX CI (UNXC) 800 0,63 % 3,90 %

PLUS FORTES BAISSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

TOTAL SN (TTLS) 2 715 -6,38 % 7,10 %

VIVO ENERGY CI (SHEC) 770 -4,94 % 2,67 %

SOCIETE GENERALE COTE D'IVOIRE (SGBC) 17 000 -4,49 % 46,49 %

NSIA BANQUE COTE D'IVOIRE (NSBC) 6 105 -3,86 % 2,18 %

CORIS BANK INTERNATIONAL (CBIBF) 8 200 -3,53 % -2,26 %

Base = 100 au 14 juin 1999 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM - INDUSTRIE 11 103,42 -0,12 % -0,77 % 8 169 23 176 295 31,56

BRVM - SERVICES PUBLICS 5 515,30 -0,22 % 5,34 % 14 277 62 820 515 8,90

BRVM - FINANCES 15 84,82 -1,38 % 12,33 % 124 421 144 471 813 6,58

BRVM - TRANSPORT 2 366,76 1,65 % 7,33 % 2 106 3 121 100 8,13

BRVM - AGRICULTURE 5 195,26 -0,01 % -31,14 % 16 347 72 495 860 10,34

BRVM - DISTRIBUTION 7 376,70 -1,91 % 5,06 % 2 911 4 950 290 13,05

BRVM - AUTRES SECTEURS 1 1 289,41 0,00 % 10,00 % 5 5 225 -

INDICES SECTORIELS 

Indicateurs BRVM COMPOSITE

PER moyen du marché 10,42

Taux de rendement moyen du marché 8,08

Taux de rentabilité moyen du marché 8,34

Nombre de sociétés cotées 46

Nombre de lignes obligataires 127

Volume moyen annuel par séance 494 084,00

Valeur moyenne annuelle par séance 1 072 875 535,02

Indicateurs BRVM COMPOSITE

Ratio moyen de liquidité 5,99

Ratio moyen de satisfaction 7,76

Ratio moyen de tendance 129,64

Ratio moyen de couverture 77,14

Taux de rotation moyen du marché 0,02

Prime de risque du marché 3,69

Nombre de SGI participantes 26

lundi 18 septembre 2023 N° 177

BRVM 30 107,26

Variation Jour -0,73 %

Variation annuelle 7,26 %

Base = 100 au 02 janvier 2023 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM-PRESTIGE 10 105,52 -1,54 % 5,52 % 119 873 110 145 238 6,46

BRVM-PRINCIPAL 36 103,61 -0,48 % 3,61 % 48 363 200 895 860 13,57

INDICES PAR COMPARTIMENT
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Lutte contre l’inflation 

Afrique du Sud

La Banque centrale européenne relève
encore une fois ses taux directeurs

Le gouvernement envisage la création d’une holding 
regroupant les diverses sociétés d’Etat

La Banque centrale européenne (BCE) a 
relevé jeudi son taux d’intérêt de référence 
à son plus haut niveau depuis 1999, défiant 
ceux qui appelaient à une trêve pour ne 
pas aggraver le ralentissement de l’activité 
économique en zone euro.

 (Agence Ecofin) - La nouvelle entité devrait 
remplacer le ministère des Entreprises 
publiques, qui supervise actuellement les 
participations de l’Etat dans des dizaines de 
sociétés. 

Après cette dixième 
hausse d’affilée de-
puis juillet 2022, 

l’institution de Francfort a si-
gnalé que son cycle draconien 
de resserrement monétaire 
touchait à sa fin, mais sans 
pouvoir assurer que «le pic» 
des taux était atteint. «Nous 
ne pouvons pas dire que nous 
avons atteint le pic», a déclaré 
Christine Lagarde à la presse.
Tout en estimant que les 
taux sont désormais à des ni-
veaux qui apporteront «une 
contribution substantielle» 
à la baisse de l’inflation, la 
BCE se laisse une marge de 
manoeuvre : la prochaine 
décision de l’institution, fin 
octobre, dépendra «des don-
nées» économiques. Et pour 

faire encore reculer les prix, 
il faudra que les taux soient 
maintenus à leur haut niveau 
actuel «pendant une durée 
suffisamment longue».
La hausse cumulée des taux 
au cours des quatorze der-
niers mois atteint désormais 
4,50 points de pourcentage, 
un choc inédit pour la zone 
euro.
Inflation encore forte
La poursuite du cap moné-
taire a été décidée car «si 
l’inflation continue de ralen-
tir, elle devrait toujours rester 
trop forte pendant une trop 
longue période», a indiqué 
le Conseil des gouverneurs à 
l’issue de sa réunion.
La BCE a relevé jeudi ses 
prévisions d’inflation pour les 

années 2023 (5,6%) et 2024 
(3,2%), en raison de l’impact 
des prix de l’énergie, mais l’a 
abaissée à 2,1% en 2025, tout 
près de l’objectif à moyen 
terme de 2,0%.
La BCE faisait face à un di-
lemme, rendant sa décision 
plus incertaine que jamais, 
car l’activité économique de 
la zone euro tend à se contrac-
ter. Le tour de vis monétaire 
des derniers mois a entraîné 
une envolée des coûts d’em-
prunt pour les ménages et les 
entreprises, influant sur la de-
mande et donc la distribution 
de crédit.
Un temps circonscrit au sec-
teur manufacturier, le ra-
lentissement s’est peu à peu 
propagé à celui des services. 
L’indice PMI a atteint son 
plus bas niveau depuis 33 
mois, l’activité se contrac-
tant à un rythme inédit depuis 
l’automne 2020 et la première 
année de la pandémie.
La BCE a ainsi abaissé jeudi 
ses prévisions de croissance 

en zone euro jusqu’en 2025. 
Celle-ci ne devrait atteindre 
que 0,7% en 2023, contre 
0,9% attendu auparavant, 
puis 1,0% en 2024 et 1,5% en 
2025.
«Nous sommes clairement 
dans une période de crois-
sance lente et molle», a dit 
Mme Lagarde.
Les «faucons» en position de 
force
Ce dilemme entre inflation et 
croissance a donné lieu à un 
intense débat entre les ban-
quiers centraux de la zone 
euro ces dernières semaines.
Cette dixième hausse de taux 
d’affilée a été décidée à «une 
solide majorité» du Conseil 
des gouverneurs, même si 
certains membres auraient 
«préféré une pause», a re-
connu la banquière centrale. 
Face à une inflation jugée te-
nace, le risque de ne pas en 
faire assez est apparu plus 
élevé que le risque d’en faire 
trop, comme le martèlent les 
«faucons» qui dominent le 
débat au conseil de la BCE 
depuis plus d’un an.
L’augmentation des taux de 
0,25 point de pourcentage dé-
cidée jeudi, comme en juillet, 

porte le taux de dépôt des li-
quidités bancaires à la BCE, 
qui fait référence, à 4,00%, 
au plus haut depuis la créa-
tion de l’institut monétaire en 
1999.
Le but est de continuer à frei-
ner l’activité économique, 
pour contenir à la fois les 
marges des entreprises et les 
revendications salariales, qui 
sont des vecteurs d’inflation.
Mais avec cette nouvelle 
hausse des taux, la BCE 
prend «un risque important», 
celui de «faire sombrer l’éco-
nomie de la zone euro dans la 
récession sans réduire l’infla-
tion plus rapidement», juge 
Marcel Fratzscher, président 
de l’institut de conjoncture 
DIW.
Désormais, le débat à la BCE 
se concentrera sur «la durée 
du probable plateau» atteint 
par les taux, souligne de son 
côté Holger Schmieding, éco-
nomiste chez Berenberg.
Contrairement à la Fed amé-
ricaine, qui pourrait com-
mencer à réduire ses taux au 
printemps 2024, «la BCE fera 
probablement largement du 
sur place l’année prochaine», 
conclut-il.

Le ministère sud-afri-
cain des Entreprises 
publiques a publié, 

vendredi 15 septembre, un 
projet de loi prévoyant la créa-
tion d’une holding regroupant 
les diverses sociétés d’Etat 
comme la compagnie d’élec-
tricité en difficulté Eskom 
Holdings et l’opérateur ferro-
viaire et portuaire Transnet.
Intitulé « National State En-
terprises Bill », ce projet de 
loi stipule la mise en place 
d’une société de gestion d’ac-
tifs baptisée « State Asset Ma-
nagement SOC Ltd », qui « 
consolidera les participations 
de l’État au sein d’une seule 
entité ».
Le ministère des Entreprises 
publiques, qui supervise ac-
tuellement les participations 

de l’Etat dans des dizaines 
d’entreprises, sera supprimé 
après le lancement officiel de 
la holding.   
Plusieurs grandes entreprises 
publiques sud-africaines cu-
mulent les déficits et croulent 
sous le poids de la dette depuis 
plusieurs années, en raison no-
tamment de la mauvaise ges-
tion et de la corruption qui les 
gangrène. Ainsi, l’incapacité 
de l’entreprise nationale de 
l’électricité Eskom à répondre 
à la demande, avec ses cen-
trales à charbon vieillissantes 
et de nouvelles capacités de 
production inadéquates, a 
plongé l’Afrique du Sud dans 
une grave crise énergétique 
qui plombe la croissance éco-
nomique du pays.
De même, l’incapacité du 

groupe logistique Transnet à 
faire fonctionner les chemins 
de fer et les ports qu’il gère 

à plein régime empêche les 
compagnies minières opérant 
dans le pays de répondre effi-

cacement à la demande mon-
diale.  
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Rentrée scolaire 2023-2024 

Des orientations claires pour une année réussie 
Dans l’optique de définir des nouvelles orientations 
pour la nouvelle année scolaire, une session technique 
suivie du bilan, a permis d’évaluer la mise en œuvre 
des orientations de 2022-2023 et les activités menées.

Quatre points ont fait 
l’objet d’analyse no-
tamment les résultats 

qui ont été satisfaisants avec 
un bon taux de réussite dans 
l’ensemble. Une hausse due 
au recrutement de nouveaux 
enseignants et un meilleur 
redéploiement : 4700 ensei-
gnants de plus ce qui a réduit 
le nombre d’élèves par en-
seignant de 59 à 53 élèves, 
mais également amélioré leur 
prestation ; le recrutement et 
déploiement de nouveaux 
personnels d’encadrement 
portant l’effectif de 105 à 
356 soit 239,05% d’aug-
mentation avec des lettres de 
mission ; le renforcement de 
l’encadrement de proximi-
té : 80% des lycées et CEG 
ont bénéficié d’économes 
et gestionnaires-comptables 
et de surveillants généraux 
nommés. Leur rôle a permis 
de décharger les chefs d’éta-
blissement et les censeurs 
des tâches liées à la gestion 
financière et à la discipline 
et d’accroître leurs capacités 
d’encadrement pédagogique. 
Quelques dysfonctionne-
ments ont été constatés dans 
la police des examens. Pour 
les pallier, l’arrêté n°368 du 
23 août 2023 complétant l’ar-
rêté n°074 MEPSTA/CAB/
SG du 15 mai 2019 portant 
organisation de la police des 
examens, concours scolaires 
et professionnels de l’ensei-
gnement général, est pris.
Le second point objet d’ana-
lyse concerne la réouver-
ture des écoles normales de 
formation des professeurs 
d’école. La réouverture des 
écoles normales de forma-
tion des professeurs d’école 
(ENFPE), avec l’inscription 
de 2656 élèves professeurs 
d’école (EPE). La formation 
de cette première promotion 
d’élèves-professeurs d’école 
sur deux ans au lieu d’un seul 

auparavant, augure de la dis-
ponibilité d’un personnel en-
seignant qualifié dans un an.
Le troisième point n’est autre 
que la formation en APC des 
enseignants et l’élaboration 
de nouveaux manuels de ma-
thématiques et de français au 
primaire.
Les manuels seront prêts et 
acheminés dans les classes 
cette année 2023 et les ensei-
gnants de CM1 formés avant 
la fin de l’année pour une 
meilleure utilisation de ces 
livres axés sur l’approche par 
les compétences (APC).
Le dernier point concerne 
l’orientation scolaire et pro-
fessionnelle plus efficace 
et pratique.  Cette nouvelle 
stratégie met à contribution 
les professionnels pour un 
contact plus régulier avec 
les apprenants et implique 
des structures de promotion 
d’emploi telles que l’Agence 
nationale pour l’emploi. 
Des perspectives pour la ren-
trée scolaire 2023-2024
Les chantiers ayant fait l’ob-
jet du bilan se poursuivront 
avec des orientations claires. 
Dix (10) priorités sont défi-
nies.
1- L’application de l’arrêté 
complétant la police des exa-
mens
Nul ne peut corriger les 
épreuves d’un examen s’il 
ne s’est pas exercé à un es-
sai blanc ; la formation 
systématique des surveil-
lants, des correcteurs et des 
membres du secrétariat avec 
un contrôle plus accru de tout 
le processus : de l’inscrip-
tion jusqu’à la proclamation 
en passant par l’élaboration 
des épreuves, la surveillance, 
l’écrit, la correction et l’inté-
gration des notes.
2- Le recrutement d’une nou-
velle promotion d’élèves-pro-
fesseurs
Ce recrutement va pérenniser 

le vivier d’enseignants quali-
fiés pour le système éducatif.
3- L’introduction de l’anglais 
au cours primaire
L’adhésion du Togo au Com-
monwealth ouvre de nou-
velles opportunités et exige 
que le système éducatif y 
contribue. Une commis-
sion technique a été mise 
en place. Elle a finalisé sa 
feuille de route qui déclenche 
la phase expérimentale dès 
cette rentrée 2023-2024 et a 
programmé progressivement 
la généralisation avec la for-
mation des élèves profes-
seurs d’école.
4- L’articulation entre les ni-
veaux d’enseignement
Des stratégies et des indica-
tions pédagogiques ont été 
définies afin de permettre à 
l’élève qui entre en 6ème de 
s’intégrer aisément à la vie 
collégienne et d’assurer sa 
réussite scolaire. Cela va de 
la prise en compte mutuelle 
des notions de CM2 et de 
6ème par les enseignants aux 
conférences d’actualités et 
aux visites d’études.
5- La formation des CPE
Aujourd’hui les CEG et les 
lycées disposent de surveil-
lants. Les efforts de déploie-
ment ont permis de pourvoir 
80% de ces établissements du 
secondaire en surveillants. 
Un surveillant assure la dis-
cipline.
Mais cette année, dans l’esprit 
des nouveaux arrêtés portant 
organisation et fonctionne-
ment des CEG et des lycées, 
pris en 2021, ces surveillants 
seront formés à devenir des 
CPE : conseillers principaux 
d’éducation, c’est-à-dire 
qu’en plus d’assumer la dis-
cipline, ils amèneront l’élève 
à l’autodiscipline et l’accom-
pagneront dans la réussite de 
son projet personnel scolaire 
en l’aidant à surmonter ses 
difficultés d’organisation et 
d’apprentissage en lien avec 
la direction et les parents.
6- L’élaboration des manuels 
de sciences et de citoyenneté
Aucun pays ne peut se déve-
lopper sans scientifiques. Au 

même moment, la citoyenne-
té qui favorise, l’amour de la 
patrie, le vivre-ensemble, le 
respect des lois de la répu-
blique, la cohésion nationale 
et la lutte contre l’extrémisme 
violent est fondamentale. 
Pour y arriver, des manuels 
et guides dans ces domaines 
seront élaborés au cours de 
cette année scolaire 2023-
2024.
7- Le fonctionnement des pé-
rimètres pédagogiques
Les enseignants se forment 
et s’informent au sein des 
écoles/établissements sco-
laires se situant dans un 
rayon proche. Chaque groupe 
d’établissements aura à sa 
disposition le matériel adé-
quat pour les expériences et 
d’autres usages auxquels tous 
les enseignants seront formés 
par leurs pairs et le personnel 
d’encadrement. Ce cadre est 
également un lieu d’appro-
priation des orientations et 
de la formation continue au 
cours de journées pédago-
giques formalisées par des 
arrêtés. 
8- Le renforcement des al-
locations en ressources hu-
maines
Les efforts du gouvernement 
pour atteindre les objectifs de 
la feuille de route 2020-2025 
(en l’occurrence le projet P10 
: amélioration de la qualité de 
l’enseignement) ont permis 
l’organisation d’un nouveau 
concours de recrutement de 
4501 nouveaux enseignants 
fonctionnaires dont 471 dans 
l’enseignement technique et 
la formation professionnelle. 
Cet effectif réduira le gap en 
enseignants de 6558 à 2528.
Au niveau de l’enseignement 
technique, le recrutement est 
spécifique aux filières tech-
nologiques et industrielles en 
priorité afin d’inverser la ten-
dance d’un surplus dans les 
filières commerciales.
9- Une école privée modèle
Les écoles et établissements 
scolaires privés jouent leur 
rôle s’ils se conforment aux 
dispositions de sécurité, qui 
offrent un cadre serein aux 

apprenants, et aux exigences 
de qualité, qui passent par le 
recrutement d’un personnel 
ayant les qualifications re-
quises.
Une tenue scolaire décente 
et un règlement intérieur 
conforme aux dispositions 
en vigueur contribuent à un 
environnement sérieux du 
cadre d’apprentissage.
10- La création d’une cen-
taine d’écoles et d’établisse-
ments scolaires
La feuille de route gouver-
nementale 2020-2025 a un 
second projet relatif à l’édu-
cation, le projet P9 Augmen-
tation des capacités d’accueil 
scolaire. Ce projet, sous la 
houlette des plus hautes auto-
rités du pays, prend de l’am-
pleur avec la construction 
de nouvelles salles de classe 
réceptionnées pendant ces 
derniers mois et la création 
de nouveaux jardins d’en-
fants, de nouvelles écoles 
primaires, de nouveaux CEG 
et lycées publics afin de faire 
face à l’afflux de nouveaux 
apprenants dans la mise en 
œuvre d’une carte scolaire 
dynamique et prospective.

Le personnel d’encadrement 
et administratif, les chefs 
d’établissement et les ensei-
gnants sont déployés depuis 
le 15 août 2023 dans toutes 
les inscriptions pédago-
giques, les écoles et les éta-
blissements scolaires, soit un 
mois d’avance.
Ce lundi débute la rentrée 
pédagogique. Pendant une 
semaine, chaque corps va 
s’approprier ses tâches habi-
tuelles et les nouvelles orien-
tations pour l’année scolaire 
qui commence.
Les cours avec les 3 000 000 
d’élèves, après cette prépa-
ration, débutent le lundi 25 
septembre 2023.
Tout se prépare dans la sé-
rénité dans un cadre perma-
nent de dialogue avec les 
syndicats d’enseignants, les 
parents d’élèves et les parte-
naires. 
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